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80e anniversaire du D-Day : LEGALLAIS s’associe au
devoir de mémoire

Le Débarquement du 6 juin 1944 fut un tournant décisif dans la Seconde Guerre
mondiale : la Libération de la France et de l’Europe débuta sur les plages
normandes. C’est en Normandie, il y a près de 80 ans, que s’est dessiné le visage du
monde actuel.

En 1944, LEGALLAIS existe depuis 55 ans. Aux avant-postes du Débarquement des Alliés, les
bâtiments de l’entreprise, situés rue de Vaucelles, à Caen, sont anéantis, comme la plus
grande partie de la ville.



“Les jours les plus difficiles que devait
connaître Legallais & Bouchard
pendant la guerre sont, de manière
paradoxale, les derniers du conflit. Avec
la Libération, mille avions de type
Lancaster et Halifax bombardent Caen
dans la nuit du 7 au 8 juin 1944. La
quincaillerie est en feu. Le spectacle de
désolation causé par ce déluge de feu a
laissé des images terrifiantes.

Un soldat canadien note : « Au loin, à Caen,
c’est l’enfer. Le ciel est devenu rouge feu,
comme embrasé. Le martyre des civils de la
pauvre ville continue… » La bataille allait
piétiner pendant de longues semaines,
couvrant la Normandie de destructions.”

Extrait du livre “La quincaillerie Legallais, une
destinée exceptionnelle” – Les éditions Le
Télégramme

Après ces années terribles, l’entreprise renaîtra, comme le phénix, plus forte, plus vaillante,
plus ambitieuse.

LEGALLAIS s’associe au devoir de mémoire du 80e anniversaire du D-Day,
qui a marqué à jamais l’histoire de la Normandie, et célèbre la Liberté.



Un dispositif de communication dédié

LEGALLAIS s’associe aux commémorations organisées par la Région Normandie durant ces

prochaines semaines et déploie un dispositif de devoir de mémoire spécifique dès le 21 mai,

comprenant :

● La mise en ligne d’une vidéo hommage en affichage pop-up sur la homepage du site
institutionnel, entreprise-legallais.com , complétée d’une actualité ;

● L’implantation d’une bannière sur la homepage du site e-commerce legallais.com
renvoyant vers la vidéo mémorielle ;

● La distribution d’une carte postale en asile colis client du 27/05 au 01/06. En
complément, des cartes postales sont mises à disposition des collaborateurs et des
clients dans les trois points de vente normands (Mondeville, Montalivet et Rouen) ;

●  L’installation de roll-up informatif au siège social, à la plateforme logistique et au sein
des trois points de vente normands.

Découvrez notre histoire, à travers une vidéo hommage :
« Je me souviens… »

http://entreprise-legallais.com
http://legallais.com/
https://www.youtube.com/watch?v=lUbLVZ-ZYEY
https://www.youtube.com/watch?v=lUbLVZ-ZYEY


À PROPOS DE LEGALLAIS
Créée en 1889, la quincaillerie de la rue de Vaucelles à Caen s’est transformée et a bien grandi depuis. LEGALLAIS, entreprise du Groupe Grand Comptoir, emploie plus de 1400
salariés en France dont 800 commerciaux et génère un chiffre d'affaires de 410 millions d'euros. Pour répondre aux exigences de chaque métier, l'entreprise a construit son
offre autour de 9 univers produits, regroupant plus de 100 000 références et plus de 600 fournisseurs : quincaillerie de bâtiment, quincaillerie d’agencement et
d’ameublement, plomberie, génie climatique, électricité, consommables, outillage, matériels & équipements et EPI (Equipement de Protection Individuelle). Chaque jour, ce
sont plus de 15 000 colis qui sont expédiés depuis sa plateforme logistique de 45 000 m2 implantée à Saint-André sur Orne.

Entreprise engagée dans une démarche de développement durable, LEGALLAIS est labellisée "Engagé RSE - AFAQ 26000" démontrant son implication éco-responsable. En
2018, LEGALLAIS est la première entreprise normande à être reconnue “Entreprise où il fait bon travailler” par l’organisme Great Place To Work. Après un renouvellement en
2021, l’entreprise obtient de nouveau la certification en 2023.
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